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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 26 mars 2026 
 
 
Date de la convocation : 

20 mars 2026 

 
 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-six mars à dix-neuf heures, le conseil municipal de la Commune de 
CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de l'art L 2121-17 du CGCT, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 20 mars 2026 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Monsieur Pierre DAVID, Madame Marina DANTIC, Monsieur Éric BRISSET, Madame Françoise ROUX, 
Monsieur Yvan BOIDÉ, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Madame Guylaine THIBAULT, Monsieur Christian THOUET, Madame 
Laurence VENNEVIER, Monsieur Laurent HERLIN, Madame Eva DIMA, Monsieur Frédéric BIEMON, 
Monsieur Guillaume DELANOUE, Madame Charline MABILEAU, Madame Marie BOTTI, Madame 
Vanessa PERRIN-ROMIAN Vanessa, Monsieur Nicolas JAUSELON. 
 
Membre excusé : / 
Membre excusé ayant donné pouvoir : Monsieur Patrick MARTINEZ a donné pouvoir à Madame 
Vanessa PERRIN-ROMIAN 
Membre absent : / 
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

DCM : 2026-04-011 
5.3.6. Désignation des représentants - Autres 
Constitution des commissions communales 
Conformément à l’article L 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal 
peut former des commissions chargées d’étudier les questions soumises au conseil. 

Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L2121-21 du CGCT). Mais le Conseil Municipal 
peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par vote à bulletin secret aux nominations. 

Dans les communes de plus de 1000 habitants, la composition des différentes commissions, doit respecter 
le principe de la représentation proportionnelle.  

Le Maire est membre de droit dans toutes les commissions. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal de constituer les commissions suivantes : 
 

• Commission urbanisme et cadre de vie : 10 membres 
Compétences : Accessibilité, Plan Local d'Urbanisme Intercommunal, zones à urbaniser, 
acquisitions et ventes de terrains, cimetière, développement économique. 
 

• Commission voirie – espaces publics : 10 membres 
Compétences : Entretien de la voirie, réseaux (eaux pluviales, éclairage public), 
assainissement non collectifs, signalétique, fossés, suivi des barrages, stationnement – 
circulation, entretien des sentiers de randonnées, entretiens extérieurs du complexe sportif, 

Membres 19 

Présents 18 

Pouvoirs 1 

Votants  

Pour  



entretien des aires de jeux et gestion des quais, fleurissement, espaces verts et mobilier 
urbain, illuminations. 
 

• Commission bâtiments : 10 membres 
Compétences : Entretien des bâtiments : Mairie, groupe scolaire, salle des sports, club house, 
restaurant scolaire, église, agence postale, atelier municipal, musée, salle associative, salle 
Georges Mémin, salle Raulo, Bât. 4. rue St Pierre, logements 2 rue de la Pompe, commerce 1 
rue de Saumur, logement et commerce 16, rue de l’Eglise, logement 84bis, rue de Saumur, 
logement et commerce 8, rue de Saumur,..... 
 

• Commission évènementiel : 10 membres 
Compétences : Organisation des fêtes communales et nationales, gestion de la vaisselle des 
salles, suivi de l’entretien des salles communales, Festival des quais, bulletin municipal, 
tourisme, associations, culture, sport. 
 

• Commission scolaire et sociale : 10 membres 
Compétences : Restaurant scolaire, école, jeux école, aides aux personnes en difficultés 
sociales et financières, colis de Noël, repas des aînés, logements sociaux. 

 
• Commission finances : 7 membres 

Compétences : Préparation du budget, analyse financière, subventions communales. 
 

• Commission MAPA (Marchés à Procédure Adaptée) : 7 membres 
Compétences : Gérer les marchés publics qui ne nécessitent pas de réunir la commission 
d’appel d’offres (ouverture des plis et attribution des marchés). 

 
Il est procédé à l’élection des membres des commissions municipales par vote à bulletin secret.  
 
Commission urbanisme et cadre de vie : 10 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 18 
Sièges à pourvoir : 10 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 1,80 

 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Françoise ROUX 15 8 0.33 0 8 

Liste Vanessa PERRIN-ROMIAN 3 1 0.66 1 2 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM. et Mmes Françoise ROUX, Lise DASSONVILLE, Pierre DAVID, Laurent HERLIN, Christian THOUET, 
Yvan BOIDÉ, Marina DANTIC, Éric BRISSET, Vanessa PERRIN-ROMIAN, Nicolas JAUSELON.  
 
 
 
 
Commission voirie – espaces publics : 10 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Sièges à pourvoir : 10 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 1,90 
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Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Pierre DAVID 16 8 0.42 0 8 

Liste Vanessa PERRIN-ROMIAN 3 1 0.58 1 2 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM. et Mmes Pierre DAVID, Frédéric BIEMON, Marie BOTTI, Lise DASSONVILLE, Christian THOUET, Eva 
DIMA, Françoise ROUX, Guylaine THIBAULT, Vanessa PERRIN-ROMIAN, Nicolas JAUSELON.  
 
Commission bâtiments : 10 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Sièges à pourvoir : 10 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 1,90 

 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Yvan BOIDÉ 16 8 0.42 0 8 

Liste Vanessa PERRIN-ROMIAN 3 1 0.58 1 2 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM. et Mmes Yvan BOIDÉ, Marina DANTIC, Frédéric BIEMON, Christian THOUET, Pierre DAVID, Charline 
MABILEAU, Laurence VENNEVIER, Guillaume DELANOUE, Nicolas JAUSELON, Vanessa PERRIN-ROMIAN.  
 
 
Commission évènementiel : 10 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Sièges à pourvoir : 10 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 1,90 

 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Éric BRISSET 16 8 0.42 0 8 

Liste Nicolas JAUSELON 3 1 0.58 1 2 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM. et Mmes Éric BRISSET, Marie BOTTI, Charline MABILEAU, Lise DASSONVILLE, Laurent HERLIN, 
Laurence VENNEVIER, Guylaine THIBAULT, Marina DANTIC, Vanessa PERRIN-ROMIAN, Nicolas 
JAUSELON.  
 
 
 
 



 
 
Commission scolaire et sociale : 10 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Sièges à pourvoir : 10 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 1,90 

 
 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Marina DANTIC 16 8 0.42 0 8 

Liste Vanessa PERRIN-ROMIAN 3 1 0.58 1 2 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM. et Mmes Marina DANTIC, Guillaume DELANOUE, Laurence VENNEVIER, Guylaine THIBAULT, Marie 
BOTTI, Charline MABILEAU, Eva DIMA, Éric BRISSET, Vanessa PERRIN-ROMIAN, Nicolas JAUSELON.  
 
 
Commission finances : 7 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 18 
Sièges à pourvoir : 7 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 2,57 

 
 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Pierre DAVID 15 5 0.83 1 6 

Liste Patrick MARTINEZ 3 1 0.17 0 1 

 
Sont ainsi déclarés élus : 
MM et Mmes Pierre DAVID, Marina DANTIC, Éric BRISSET, Françoise ROUX, Yvan BOIDÉ, Laurent 
HERLIN, Patrick MARTINEZ 
 
 
Commission MAPA (Marchés à Procédure Adaptée) : 7 membres 

Nombre de votants : 19 
Bulletins blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Sièges à pourvoir : 7 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) : 2,71 

 
 

Listes 
Nombre de 

voix 
obtenues 

Nombre de 
sièges 

attribués au 
quotient 

Reste 

Nombre de 
sièges attribués 

au plus fort 
reste 

Total des 
sièges 

Liste Marina DANTIC 16 5 0.90 1 6 

Liste Patrick MARTINEZ 3 1 0.11 0 1 
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Sont ainsi déclarés élus : 
MM et Mmes Pierre DAVID, Marina DANTIC, Éric BRISSET, Françoise ROUX, Yvan BOIDÉ, Laurent 
HERLIN, Patrick MARTINEZ. 
 

 
 
Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 


